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Cadastre et histoire rurale

CONTRIBUTION Ä L'ETUDE DE LA
PETITE PROPRIETE FAMILIALE

EN PAYS DE FRIBOURG
(milieu du XIXe siecle)

Questions et methode

Par Franqois Walter

Que l'economie reste, dans le canton de Fribourg, dominee par l'agriculture

jusqu'ä la seconde guerre mondiale, c'est presque enoncer une tautolo-
gie. II importe par contre d'affirmer que cette agriculture, avant de
faconner au XXe siecle la mythologie du retard, fait la prosperite du
canton. Avec l'ensemble du Moyen-Pays helvetique, Fribourg participe ä

l'«Europe heureuse» dont parle Pierre Chaunu, celle d'une croissance dans
la longue duree. Amorcee au XVIIIe, peut-etre dejä au XVIIe, la
croissance fribourgeoise recouvre la longue crise revolutionnaire pour se perdre
au XIXe siecle. On chercherait en vain, avant la seconde moitie de ce siecle,
l'hypothetique revolution agricole, bien que I'essor du produit rural
permette, dans les belles annees, la realisation du vieux reve mercantiliste de

l'auto-approvisionnement1.
Dans le cadre d'une etude plus vaste en preparation sur la societe rurale

fribourgeoise, nous voudrions presenter ici un aspect particulier de nos
recherches, celui de l'utilisation de sources cadastrales pour definir l'espace
socio-economique. Tant du point de vue structurel que conjoncturel, le cas

fribourgeois ne s'avere probablement pas fondamentalement different
d'un diagnostic pluri-regional, voire meme national. C'est pourquoi nous
croyons au röle exemplificateur du modele presente, susceptible d'ouvrir
un debat de methode.

Le regime de la propriete du sol entraine de telles incidences economiques

et sociales qu'il faut en faire le point de depart d'une etude des struetures

agraires2. La terre est une realite eeonomique et juridique, support de

1 Sur la place de la revolution agricole en Suisse, voir les remarques guides de J. F. Bergier,
Naissance et croissance de la Suisse industrielle, Berne 1974, pp. 83-84.

2 Avec des objectifs evidemment tres differents, on trouve ce point de vue chez R. Grimm,
pour lequel l'evolution de la propriete est un facteur determinant des mutations revolu-
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toute vie agricole et difficile ä separer de ses aspects nalurels et biologiques.
De ce point de vue surtout, la terre s'avere le fondement de l'espace agricole,
combinaison dynamique de realites ecologiques et de creations humaines3.
La lutte pour la propriete, la bataille de la rentabilite ne peuvent se disso-
cier d'une etude globale de l'agrosysteme. Elles sont modificatrices des
donnees d'un equilibre naturel sans cesse reinterprete par l'histoire
humaine. Pour toutes ces raisons, il semble opportun de rattacher l'etude
des rapports de propriete ä une approche de l'espace agricole. Le cadastre,
source privilegiee, rend possible ces deux lectures.

/. Les sources

Dans le domaine de la propriete fonciere, la statistique fribourgeoise
reste incomplete, peu süre dans tous les cas, quand eile ne fait pas simplement

defaut. On doit attendre 1875 pour obtenir un premier resume officiel
des contenances cadastrales, avec des resultats provisoires pour quinze
communes en cours de cadastration.

Pour l'Ancien Regime, plans geometriques du XVIIIe siecle et grosses
(description des biens fonds des le XIVe) permettraient une vaste enquete
sur la propriete et le paysage rural4. Avant l'etablissement du cadastre au
XIXe, on peut recourir ä plusieurs estimations provisoires, utilisables avec
les plus grandes precautions. Ainsi les tableaux de l'impöt programme par
la loi helvetique du 17 octobre 1798, bien que tres seduisants par leur
richesse documentaire, perdent leur interet des qu'on en tente une exploitation

methodique5. II en va de meme pour les revisions des etats de
propriete, effectues en 1807 et 1815. Sur leur base pourtant, plusieurs publications

imprimees donnent les premieres repartitions grossieres de l'aire agricole

au debut du XIXe. Elles se repetent les unes les autres, quitte ä confon-
dre les mesures de surface, ne serait-ce que pour donner raison ä ceux qui
prönent l'unification en ce domaine6.

tionnaires (Geschichte der Schweiz in ihren Klassenkämpfen, Bern 1920, p. 193) ou chez
Ph. Vigier, qui en fait la condition de toute etude d'histoire sociale (Essai sur la repartition

de la propriete fonciere dans la region alpine, Paris 1963, p. 14).
3 Consulter le chapitre d'ouverture de G. Duby et A. Wallon, Histoire de la France rurale,

Paris 1975, tome 1, pp.35-113 (Pour une histoire ecologique de la France rurale).
4 On trouve une premiere approche et un essai de reconstitution de la propriete patricienne

chez M. Michaud, La contre-revolution dans le canton de Fribourg (1789-1815), Fribourg
1978, pp. 25-29 et particulierement la note 1 p. 29.

5 Archives de l'Etat de Fribourg (AEF), Tableau general de l'impöt du 4 pr 1000 de toutes
les communes. Le but fiscal de ces documents explique la fraude generalisee dans les decla-
rations (en moyenne une amputation d'un cinquieme). G. Nicolas-Obadia, Atlas statistique

agricole vaudois, 1806 ä 1965, Lausanne 1974, p. 16 fait des remarques analogues sur
les premiers cadastres vaudois.

6 Citons les principales sources imprimees oü l'on trouve ces estimations: Helvetischer
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L'etablissement du cadastre va de pair avec la mise en place d'un veritable

Systeme hypothecaire. Le principe veut que le fond hypotheque, seul

debiteur, soit suivi par le creancier en quelque main qu'il se trouve. Comme
on ne peut Pappliquer, faute de plan precis, on doit se resoudre ä creer un
cadastre. La loi sur les hypotheques date de 1832, la loi cadastrale, large-
ment inspiree du modele vaudois, voit le jour en 18417. De la decennie 1840
ä la decennie 1870 s'effectue la premiere cadastration du canton de
Fribourg. Les quelques 280 plans que nous avons consultes ont ete leves en
general autour de 1860.

Le cadastre de chacune des communes du canton comprend deux
documents en triples exemplaires. L'un est destine ä la commune, dans laquelle
il devrait encore se trouver pour autant que celle-ci ait conserve et protege
ses archives. L'autre est depose au contröle des hypotheques, le troisieme ä

l'ancien bureau du commissariat general. Par chance, ces administrations
ont livre aux Archives de l'Etat de Fribourg (AEF), une bonne partie des

documents cadastraux du XIXe qu'elles detenaient ou continuent de le

faire actuellement. Ce sont les fonds des AEF que nous utiliserons en

priorite8. Pour les autres, nous avons visite les bureaux du registre foncier
de chaque district, oü les plans, encore utilises de nos jours, et les cadas-

tres, surcharges par les mutations, se trouvent en bon etat de conservation.
Chaque commune dispose donc d'abord d'un plan geometrique.

Indispensable ä l'analyse du paysage agraire, ce document est le seul ä compor-
ter un resume general des contenances. Celles-ci serviront de base ä notre
etude. Certains plans ont recu au cours du XIXe des planches complemen-
taires, notamment lors de la construction des chemins de fer, lors de rectifi-
cations de cours d'eau, voire de premiers remaniements parcellaires. A cöte
du plan, les registres du cadastre proprement dit, soit minutes ou matrices
cadastrales. En principe, et cela complique fortement notre etude, ces

registres ne comportent de resume ni des contenances, ni des cotes, ni des

proprietaires. Toute etude de la propriete passe donc par l'etablissement de

fiches individuelles par proprietaire, oü l'on reporte parcelle par parcelle les

donnees des contenances. Les pages du cadastre suivent l'ordre alphabetique.

Un folio comprend plusieurs colonnes avec les surfaces detaillees de

chaque categorie de terrain, ainsi qu'une estimation de la valeur cadastrale
des fonds et des immeubles. Souvent, les pages du document sont envahies

Almanach für das Jahr 1810, Zürich 1810, pp. 22, 23, 29, 37 et 39; F. Kuenlin, Dictionnaire

geographique, statistique et historique du canton de Fribourg, Fribourg 1832, pp.
210-211; S. Franscini, Statistique de la Suisse, Lausanne 1853, p. 157; Departement federal

de l'interieur, Tableaux statistiques de la Confedöration suisse, Hie partie, Berne 1855,

p. 34.
7 Voir J. Andrey, «L'histoire du cadastre fribourgeois», dans: Annales fribourgeoises 14

(1926), pp. 173-174.
8 Au ler septembre 1978, les AEF conservaient 127 plans.
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par les modifications apportees ä l'etat de la propriete: ventes, partages et
successions, etc. Nous nous interesserons cependant ä la repartition de la
propriete au moment de l'elaboration du cadastre, peu apres la mi-dix-
neuvieme siecle. Pour reconstituer l'etat primitif, il suffit de lire attentive-
ment sous les ratures et surcharges la numerotation des articles, puisque les
minutes respectaient ä l'origine l'ordre numerique dans la description des
biens fonds. Alors que les plans vont nous permettre une approche grossere

de Putilisation du sol et de la determination de I'aire agricole, les
minutes nous serviront ä determiner la strueture de la propriete agraire.

//. L'espace agricole fribourgeois aux XIXe et XXe siecles

Pour une premiere approche globale de Putilisation du sol en pays de

Fribourg, on choisira trois points de comparaison, 1815, 1860 et 19759.

Tableau 1. Utilisation du sol dans le canton de Fribourg (en hectares; päturages et alpages
non compris)

1815 1860 Difference 1975

en % par
rapport ä

1815

Difference
en % par
rapport ä

1860

1. Terres ouvertes 42 928 46 851

(champs et cultures,

y compris
prairies artificielles)

2. Pres et prairies 29 665 36 641

naturelles

3. Vignes 319 276

+ 9.1 28 617 —38.9

+ 23.5 41 131 +12.2

— 13.5 81 —70.6

Total 72 912 83 768 + 14.9 69 829 -16.6

Rien de surprenant dans cette evolution, conforme ä ce que l'on sait du
developpement agricole helvetique. Croissance des surfaces en herbages et
en cultures au XIXe (pour ces dernieres, ä Fribourg, vraisemblablement
jusque dans les annees 1880), puis phenomene des ciseaux avec reduction
des surfaces en terres ouvertes (sauf pendant les guerres) alors que les
herbages continuent ä progresser.

9 Pour 1815, nous suivons F. Kuenlin, Op. cit., pp. 210-211. Pour 1860 (date moyenne du
cadastre), les chiffres publies en 1875 par le gouvernement dans: Compte rendu du Conseil
d'Etat pour l'annöe 1874, Fribourg 1875, p. 85. Pour 1975: Statistique de ta Suisse/583e
fascicule. Recensement fidiral des entreprises 1975, Agriculture vol. 3, pp. 88-89. Les

annees de reference sont donc dictees par les sources disponibles. Nous renoncons ä utiliser
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Afin d'affiner la comparaison, nous proposons deux cartes pour 1860 et
1975 (cartes 1 et 2). Elles illustrent la part des terres ouvertes dans les surfaces

agricoles communales10. Pour obtenir des donnees homogenes et com-
parables, nous avons transforme les pourcentages en valeurs centrees
reduites (z ^^ ce qui nous donne deux distributions dont la
moyenne approche 0 et P ecart-type 1.

Tableau 2. Utilisation du sol dans le canton de Fribourg (% obtenus en etablissant la moyenne
des 283 cas communaux)

1860 1975

1. Terres ouvertes (prairies artificielles
inclues) 52.3 36.4

2. Pres, prairies naturelles, päturages
(alpages non compris) 47.7 63.6

Nombre de valeurs prises en compte 277 283

L'examen des deux cartes suggere une premiere remarque". En 1860, une
bonne partie des communes du canton de Fribourg se rapproche de la
moyenne cantonale. Actuellement, la Polarisation se fait plus nette, les dif-
ferences sont plus accusees. Et pourtant, la carte recente donne l'impression

d'une homogeneisation beaueoup plus poussee de l'espace cantonal.

dans la comparaison le recensement federal des entreprises de 1905, oü, la plupart du

temps, les prairies artificielles sont comptees avec les herbages. Pour le cadastre du XIXe,
les arretes d'execution de la loi de 1841 precisaient que les prairies artificielles devaient etre

comptees dans la rubrique «champs». Signalons, qu'ä defaut d'autres sources, H. Brug-
ger, Die schweizerische Landwirtschaft 1850-1914, Frauenfeld 1978, p. 97, pratique lar-
gement les comparaisons avec 1905.

10 Pour obtenir les donnees de base, nous avons calcule pour chaque commune Ia proportion
de champs et prairies artificielles en % par rapport ä un total constitue des champs + prairies

artificielles + pres et prairies naturelles + päturages (alpages non compris).
11 II nous faut ici remercier l'Institut de geographie de l'Universite de Fribourg, oü nous

avons trouve conseils et competences techniques et dont nous avons largement profite des

programmes, des fonds de carte et du temps d'ordinateur. Les cartes 1 et 2 sont en iso-
lignes. Le Programme Symap procede par interpolation lineaire en representant les valeurs
de la variable en chacun des points de la carte ä partir d'informations ponctuelles. Pour
nos cartes ce ne sont pas moins de 280 observations, appliquees au centroide de chaque
surface communale. Le decoupage en classes se fait de la facon suivante: la classe 3 correspond

ä un demi ecart-type de chaque cöte de la moyenne; les classes 2 et 4 ont chacune une
amplitude d'un ecart-type; les classes 1 et 5 regroupant les valeurs restantes. La carte 2 n'a
pas de valeur dans la premiere classe. Pour rendre la leeture plus aisee, nous avons retrans-
forme les valeurs des seuils en pourcentages (amplitudes calculees, rappelons-le, sur des

valeurs centrees reduites).
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Dans les annees 1860, pres de 38% des communes du canton presentent un
profil type moyen avec de 41 ä 64% des surfaces agricoles consacrees aux
cultures (emblavures, plantes sarclees et prairies artificielles). En 1975, seul
!4 des communes a le profil type moyen, avec 20 ä 50% des surfaces

agricoles en cultures. Au demeurant, les valeurs moyennes du tableau 2 donnent

une vision particulierement claire de l'evolution de l'agriculture
fribourgeoise.

Le couchage en herbe des terres autrefois emblavees est le trait dominant
de la specialisation vers l'elevage. II faudrait bien sür preciser les modalites
de cette transformation. Le paysan ne regarde pas pousser l'herbe et il
s'agit bei et bien d'un elevage intensif qui se mettra en place des le dernier
tiers du XIXe. Sans pretendre expliquer ici cette grande mutation, on se

contentera de degager les grandes articulations du paysage rural.
L'espace agricole fribourgeois, en 1860, revele la bigarrure d'un man-

teau d'arlequin avec toutefois dans la zone sud-est du canton une proportion

tres faible des surfaces agricoles oecupees par les cultures. A cöte de ce

pays vert, les Tlots de culture cerealiere exclusive (plus de 64% des terres
oecupees par les terres ouvertes) se repartissent assez inegalement: la
Haute-Broye, Penclave de Surpierre, les deux versants de la plaine de la
Broye auxquels s'ajoute une vaste region qui, de Villaz-St-Pierre au pied du
Gibloux, s'etend jusqu'ä Kleinbösingen et Überstorf en entourant la vallee
de la Taverna.

Autant la semiologie de l'espace agricole du XIXe parait diffuse, autant
celle de l'espace actuel semble homogene. Trois regions tranchees s'affir-
ment avec des seuils progressifs de passage clairement dessines. Une grande
region d'abord, au sud de la ligne Attalens-Oron-Prez-Rechthalten, avec
moins de 20% de terres ouvertes. Une zone intermediaire ensuite qui
s'etend jusqu'ä Villarepos en exeluant la Broye. Ici, on ouvre de 21 ä 50%
du sol agricole, avec des valeurs faibles groupees parallelement ä la
premiere region, alors que les valeurs fortes se disposent au nord d'une ligne
allant de Villaz-St-Pierre ä Alterswil. Et le district de la Broye ainsi que le
nord du canton (de Villarepos ä Villars-sur-Gläne et de Marly ä Heitenried)
d'apparaitre comme les zones de culture pure avec pour le moins 50% des

surfaces agricoles en terres ouvertes.
Au plan des correlations visuelles, on est d'emblee frappe par les corres-

pondances etroites avec le relief (carte 3). Les regions d'herbages exclusifs
cöt'ncidant avec la montagne, Paltitude reste le facteur le plus evident
d'explication. La confrontation avec une carte des sois - ceux-ci traduisent
les influences reeiproques de la climatologie, de la geologie et de la Vegetation

- affine l'analyse topographique12. Les herbages l'emportent dans les

zones de sois rendzines et podzoliques. Une forte proportion de terres
ouvertes ne se rencontre qu'en zone de sois bruns lessives.

12 Voir une carte des sois dans: E. Imhof, Atlas de la Suisse, Wabern-Berne 1968 (carte 7).
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L'equilibre ecologique, dont les facteurs sois et altitude sont une composante,

se trouve cependant modifie entre la carte du XIXe et la Situation
actuelle. Or seules des transformations aux entrees de l'ecosysteme, variations

de climat ou action humaine, sont generatrices de changements. Le
rechauffement climatique recent, que materialise dans les Alpes la reces-
sion glaciaire des 1860", ne s'accompagne pas dans le canton de Fribourg
d'une progression des cultures vers les terres marginales des zones hautes.
Au contraire, le front pionnier est plutöt celui de l'avance des herbages vers
les zones basses du canton. II faut comprendre que l'intervention humaine,
largement tributaire du niveau de developpement technologique de la
societe, domine dans l'interpretation nouvelle de l'espace cantonal qui se
met en place aux XIXe et XXe siecles. A l'espace agricole du XIXe, fortement

marque par les contraintes naturelles, succede l'espace agricole actuel
oü s'expriment d'abord les contraintes economiques et techniques. Le
grand probleme pour l'historien serait d'etablir une Chronologie du passage
d'un type d'espace ä l'autre.

Ainsi, au XIXe, pour repondre aux sollicitations de la pression demographique,

on pousse les emblavures sur les sois bruns acides et meme sur les
sois ocres podzoliques subalpins. Par ailleurs, toute la zone des sois hydro-
morphes de Ia Broye et du Grand Marais echappe ä la mise en valeur. Pas
encore assainies, les terres de l'extreme-nord du canton et les zones basses
de la plaine broyarde sont exposees aux inondations. Ces terres s'utilisent
comme päturages extensifs14. La premiere correction des eaux du Jura est ä
Pevidence la modification la plus spectaculaire operee depuis un siecle dans
le paysage fribourgeois. Mais on ne saurait ignorer non plus tous les
travaux ponctuels de mise en valeur sans parier des lentes mutations physico-
chimiques de la composition des sois, dues aux nouvelles cultures et assole-
ments. Ce sont les systemes de culture qui forment en definitive la «cie de
voüte» de tout complexe ecologique, une mutation agricole devenant une
mutation ecologique'5.

Verifications statistiques

L'utilisation de donnees cadastrales pour definir l'espace agricole au
XIXe siecle, ne peut se faire qu'avec precaution. N'oublions pas que les
releves portent sur plus de trente ans et qu'on peut imaginer, pour une
periode aussi longue, des changements de strueture, des modifications dans
les coneeptions d'arpentage, sans compter les erreurs de mesures.

13 Consulter E. Le Roy Ladurie, Histoire du climat depuis l'an mit, Paris 1967, pp. 58-101.
14 «Description eeonomique de la paroisse de Chietres» dans: Mimoires de la sociiti iconomique

de Berne, 1763, lere partie, p. 67 notamment.
15 G. Duby et A. Wallon, Op. cit., p. 59.
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Nous avons correle les pourcentages des surfaces agricoles communales

en terres ouvertes avec les proportions en cereales d'hiver et celles en pommes

de terre. En effet, plus les terres ouvertes sont importantes, plus la part
des grains d'hiver dans les assolements doit s'accroitre, puisque les conditions

naturelles favorables aux cultures predisposent aussi aux emblavures

automnales, une predominance des grains de printemps caracterisant les

regions aux conditions plus rigoureuses. Inversement, plus les herbages

prennent de place, plus la pomme de terre tend ä devenir la culture principale,

voire meme l'unique plantation en certains cas. La correlation doit
donc etre negative avec les terres ouvertes. Compte tenu du nombre

d'observations, les taux de correlation peuvent etre consideres comme

satisfaisants, autorisant l'utilisation des sources proposees. Le cadastre

reflete correctement les systemes culturaux16.

Tableau 3. Correlations justifiant l'utilisation du cadastre (nombre de paires d'observations:

277. Seuil de signification S 0.001)

Correlation r entre % en terres ouvertes et proportion des grains d'hiver dans les

emblavures de chaque commune 0.64

Correlation r entre % en terres ouvertes et proportion des pommes de terre dans

les cultures de chaque commune 0-65

Pour mieux faire ressortir encore les tendances observees empirique-

ment, on peut utiliser un modele de regression, l'analyse de surface de

tendance (Trend Surface Analysis). L'objectif est de decomposer chaque

Observation distribuee spatialement (ici la proportion des terres ouvertes

par rapport aux surfaces agricoles communales, appliquee aux centroides

des surfaces communales) en deux composantes. La premiere veut explici-

ter la tendance regionale presente dans les observations; la seconde sert ä

determiner les purs effets locaux. Chaque valeur observee se compose donc

de valeurs theoriques (definies par le modele ä partir des coordonnees x et

y) et de residus (differences entre les valeurs observees et les valeurs

theoriques)17. La methode consiste ä ajuster ä l'ensemble des donnees la meil-

16 Nous utilisons le dernier recensement des cultures disponible dans le canton de Fribourg

(AEF, Terres ensemenc6es). 11 date de 1828-29. Dans un cadre limite d'analyse comme

c'est le cas ici, ces differences chronologiques ne devraient pas fausser la conclusion pro-

posee. De ces donnees on peut inferer des liaisons lineaires dependantes: en prenant les

grains d'hiver comme variable dependante, on obtient comme equation de la droite de

regression: y 7.53 + 0.71 x. Avec les pommes de terre, y 39.17 — 0.45 x. Remar-

quons aussi que la correlation entre proportion de terres ouvertes et altitude dans chaque

commune est plus marquee en 1975 qu'en 1860: —0.49 en 1860 mais —0.87 en 1975. Ces

resultats traduisent ä la fois la mise en valeur recente des terres basses mais aussi un achar-

nement ä repousser le plus haut possible la limite des cultures avant que l'agriculture ne se

commercialise completement au XXe siecle.

17 Voir D. J. Unwin, An introduetion to trend surface analysis, Norwich 1975.
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leure surface possible, definie par un polynöme. En choisissant une surface
de regression d'ordre 3, definie par une fonction cubique, on arrive ä un %
d'explication de la variance de 64 en 1860 (fourni par le coefficient de
determination r2) et de 87 en 1975. Un test F montre que lai tendance donnee

par le modele n'est pas fortuite18.
La carte de tendance pour 1860 (carte 4) presente de grandes bandes

inflechies en croissant et paralleles aux grandes zones de relief. La transition

entre la montagne et la plaine, entre l'economie herbagere exclusive et
le pays cerealier se fait avec regularite. La bände des plus fortes densites
court d'Estavayer ä la Singine. Cependant, au nord de cette zone aux terres
ouvertes predominantes, on asssiste ä un effondrement particulierement
creuse. Tout le Grand Marais reste impropre ä la culture. Au siecle passe, le
grenier du canton, c'est une dorsale mediane dans le Moyen-Pays fribourgeois,

d'Oron-la-Ville ä Schwarzenburg, et de Portalban ä Gempenach.
Quant ä la carte de tendance construite avec les valeurs de 1975 (carte 5),
eile illustre, en opposant un nord fribourgeois au-dessus de la moyenne et
un sud en-dessous, la nouvelle definition techno-economique de l'espace
agricole".

///. Comment reconstituer la propriete paysanne?

Outre l'utilisation du sol, les cadastres doivent permettre de reconstituer
la propriete fonciere. Lä encore, les questions de methode paraissent deli-
cates ä resoudre.

A. Problemes methodologiques

Nous l'avons dejä souligne plus haut, les sources ne permettent pas de
dresser rapidement un etat, meme sommaire, des proprietaires et des

contenances de leurs domaines. Nous manquons totalement de repertoires ou de

18 Valeur calcuiee de F 5.31 en 1860 et 20.3 en 1975. Seuil de signification F selon la table
2.17. Comme la valeur calcuiee est superieure ä celle de la table, on considere comme

acceptable la signification de l'ajustement.
19 Sur les deux cartes de tendance nous avons trace des lignes noires qui materialisent

l'emplacement de la valeur moyenne. Les classes 3, 4, 5 et 6 ont chacune une amplitude
d'un demi ecart-type de part et d'autre de la valeur moyenne 0 en valeurs z). Les classes

1, 2, 7 et 8 ont une amplitude- d'un ecart-type. Sur la carte 4, aucune valeur n'appartient ä

la classe 8; sur la carte 5, aucune valeur dans les classes 1 et 8. La cartographie des residus

que nous ne reproduisons pas, pour ne pas surcharger, revele essentiellement des effets de

marge: le modele exagere la pente aux frontieres cantonales en surestimant ou sous-
estimant les valeurs theoriques. De plus, la plaine bulloise, sorte de coin fertile dans la
zone prealpine n'apparatt guere sur le modele mais ressort nettement sur la carte des residus.
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publications quelconques pouvant en tenir lieu. II n'est pas question, dans
le cadre de ce travail, d'entreprendre un depouillement systematique des

cadastres. Nous nous sommes donc borne ä choisir quelques communes
dans chacune des grandes regions geographiques du pays, en restant limite
par la provenance des documents disponibles aux Archives de l'Etat et par
la date des levees de cadastre. II ne s'agit donc pas d'un echantillons choisi
scientifiquement ni d'une pretention ä generaliser les resultats.

Dans chacune des communes etudiees, il faut constituer une fiche par
proprietaire avec le numero du folio du cadastre, les numeros des articles,
la valeur de la propriete non bätie et les contenances des divers articles en
fonction du type d'utilisation du sol. L'exploitation de ces donnees pose
cependant de gros problemes.

Ainsi, l'importance des indivisions de famille, possessions et jouissances
communautaires des biens herites des parents. Cette disposition du droit
successoral, en limitant les effets de la «machine ä hacher le sol» (le partage
egal des successions dans le Code Napoleon), rend possible la conservation
du bien paysan20. En effet, Fribourg appartient, comme l'ensemble de la
Suisse occidentale, au regime du partage egal des successions, bien qu'on
eüt pratique anciennement dans les parties elevees du Moyen-Pays fribourgeois

et dans les Prealpes, le Systeme alemanique de la transmission
integrale2'. Dans une approche de la propriete fonciere, l'indivision multi-
plie artificiellement le nombre de proprietaires et rend extremement deli-
cate la definition de l'exploitation agricole. C'est pourquoi, il est souhaita-
ble de reduire chaque indivision ä un seul proprietaire.

La titulature des documents cadastraux s'avere en general assez precise.
A cöte du nom, on reporte les prenoms en soulignant le prenom usuel. La
filiation est donnee ainsi que le nom du conjoint pour les veuves et femmes
mariees. Cela ne veut pas dire pour autant qu'une reconstitution des filia-
tions soit chose aisee.

Pour diagnostiquer avec serieux l'etat de la propriete, il faudrait pouvoir
distinguer la Situation socio-professionnelle des individus et leur lieu de

residence. Malheureusement, les documents du XIXe ne donnent pas syste-
matiquement ces indications. La profession n'est indiquee qu'exception-
nellement lorsqu'il s'agit de gens de robe ou de magistrats. La residence est

souvent confondue avec l'origine, la mention «de» ou «ä» n'apparaissant
que rarement. Seule une connaissance de type monographique des communes

etudiees permet d'esquisser des Solutions.
Comme le releve Philippe Vigier, dont nous suivons la demarche

methodologique, la definition de la propriete demeure le probleme majeur22. II

20 Voir l'article 1088 dans Code civil du Canton de Fribourg, troisieme partie, Fribourg 1840.
21 W. Pauli, «Die Vererbung des bäuerlichen Grundbesitzes in der Schweiz», dans: Schriften

des Vereins f. Sozialpolitik 178 (1928).
22 Ph. Vigier, Op. cit., pp. 44-57.
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s'agit en effet de definir prealablement ce qu'on entend par grande,
moyenne et petite propriete. Vigier, ä la suite d'autres auteurs, prend une
definition de type socio-economique: la grande propriete etant celle qu'une
famille ne peut exploiter seule sans recourir ä des travailleurs salaries; la
moyenne etant celle dont la produetion peut nourrir une famille pas trop
nombreuse dont tous les membres se consacrent ä l'exploitation; la petite
etant celle qui exige de son detenteur un complement de revenus sous forme
de travail salarie.

Reste la question des seuils quantitatifs ä fixer entre les differentes
categories. A ce sujet, les temoignages d'epoque s'averent extremement dis-
crets. Le prefet de Dompierre, en 1835, cite une grande propriete de 140

poses et des proprietes moyennes de moins de 35 poses23. Celui de Rue, en
1846, emploie l'expression «grand proprietaire» pour les detenteurs de

40-50 poses24. Le Vaudois Monod, dans un rapport de 1839, ecrit qu'un
paysan avec 15 poses de pres et champs est repute ä son aise25. Le statisti-
cien Franscini adopte cette appreciation pour le cas vaudois, tout en souli-
gnant qu'il n'y a pas de grands domaines en Suisse. Cependant, selon lui,
dans le canton de Berne, grande propriete signifie 150 ä 180 poses et

moyenne 20 ä 25 poses26.

De notre cöte, nous renoncerons ä choisir ä priori des seuils, en utilisant
plutöt des cadres de comparaison que des divisions socio-economiques.
Commencant par relever avec precision les contenances des proprietes pour
les grouper en une serie de classes de faible amplitude, nous reservons ä

chaque cas une Interpretation particuliere. 10 poses de champs en plaine ne
sont certes pas comparables ä 10 poses de päturages de montagne, meme si

dans le canton, au XIXe, un bon pre a souvent plus de valeur qu'un
champ. C'est pourquoi, dans le detail et pour plus de sürete, nous avons
complete nos releves par l'examen de la valeur cadastrale des proprietes. Le
classement par valeur peut permettre d'homogeneiser les comparaisons27.

Pour chaque proprietaire, nous avons enfin note le nombre d'articles de

cadastre le concernant. Cette indication ne saurait donner une vue exacte
du parcellement de la propriete, puisque par definition, un article de cadastre

n'est pas Pequivalent d'une parcelle d'exploitation. Seule une analyse
approfondie de chaque cas peut permettre de determiner ce qui constitue
un seul mas et ce qui est parcelle separee. Toutefois, les sondages ont montre

que l'image du morcellement donnee par la division originelle des articles

du cadastre demeure une bonne mesure de parcellement. Souvent,
23 AEF, Rapport administratif du prefet de Dompierre pour 1835, p. 9 et 11. Une pose

0.36 ha.
24 AEF, Rapport administratif du prefet de Rue pour 1846.

25 Archives föderales Berne, D 1868, Memoire Monod p. 2 (il s'agit ici de poses vaudoises).
26 S. Franscini, Op. cit., pp. 241-242.
27 Signalons que nous avons exclu d'emblee de nos comptages les proprietaires ne disposant

que d'une propriete bätie. Cela permet d'eliminer bon nombre de cotes insignifiantes.
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comme le recommandait la legislation pratique sur les releves, un meme
article de cadastre se subdivise en diverses affectations: champ, pre, foret,
signifiant par lä qu'il s'agit bien d'une propriete d'un seul tenant. Par
ailleurs, les fiches de proprietaires ne livrent pas une vision tout ä fait claire de

l'importance reelle des possessions, puisque beaueoup de proprietaires
detiennent egalement des terres dans d'autres communes. Repetons encore
une fois que les resultats sont de type monographique et ne peuvent en
aueun cas etre compares sans autre ä des statistiques elaborees par les

bureaux specialises des la fin du XIXe siecle.
Une fois la repartition de Ia propriete esquissee, reste Ia difficile approche

de l'exploitation agricole. Comment distinguer les proprietaires ren-
tiers des proprietaires exploitants? Quelle part du sol revient ä chacun
d'eux? Sont-ils en general de petits ou de moyens proprietaires? Comme
nous l'avons remarque plus haut, le cadastre lui-meme, tres peu loquace
sur la nomenclature des professions, rend impossible cette sorte de demarche.

Nous proposons des lors de confronter les fiches des proprietaires avec
les listes nominatives des recensements les plus proches dans le temps. Mal-
heuresement, ceux-ci demeurent tres lacunaires: un seul prenom est indique
(souvent un sobriquet) et les filiations manquent. Les identifications sont
d'autant plus complexes que dans la plupart des communes, avant les

grands brassages des migrations interieures, la strueture patronymique se

limite ä quelques noms de famille, avec une gamme de prenoms assez res-
treinte. Par consequent, nos reconstitutions des exploitations agricoles
doivent etre admises avec beaueoup de reserve.

B. Quelques resultats de l'enquete

Les 9 cadastres depouilles appartiennent ä 3 groupes representatifs de

types de paysages agraires, donc lies etroitement au mode d'exploitation
des terres28.

ler type: commune du bas pays date du cadastre
1. Chandossel 1847
2. Misery 1852
3. Font (zone du vignoble) 1863

2e type: commune de montagne
4. Cerniat 1865

28 Pour les sources utilisees, voir aux AEF, les cadastres et plans No 39 (Chandossel), 163

(Misery), 100 (Font), 36 (Cerniat), 245 (Treyvaux), 89 (Esmont), 131 (Heitenried), 92

(Estavayer-le-Gibloux), 122 (Granges-Paccot) ainsi que les recensements No 9 et 10 (1850
et 1860).
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3e type: commune de la zone intermediaire des collines
5. Treyvaux 1850
6. Esmont 1862
7. Heitenried 1857
8. Estavayer-le-Gibloux 1852
9. Granges-Paccot 1851

Tableau 4. Propriete et proprietaires dans 9 communes fribourgeoises

Communes Nombre Nombre de Taille moyenne d'un
d'habitants proprietaires chapitre de cadastre
en 1850 ayant un cha- (proprietes des col-

pitre ;au cadastre lectivites exclues)

1. Chandossel 129 96 1608 perches
2. Misery 174 73 2440 perches
3. Font 233 257 723 perches
4. Cerniat 498 184 15653 perches
5. Treyvaux 868 201 4788 perches
6. Esmont 118 54 4602 perches
7. Heitenried 705 155 6165 perches
8. Estavayer-le-Gibloux 244 80 3207 perches
9. Granges-Paccot 180 29 13128 perches

(400 perches 1 pose 0.357 hectare)

La propriiti

Dans les trois communes du bas pays, l'importance de la micro-propriete
donne le ton general de la strueture fonciere. D'emblee, il faut detacher
Font des deux autres communes: le vignoble (1/10 de la superficie produc-
tive) y accentue l'emiettement; d'autre part on y recense plus de proprietaires

que d'habitants, ce qui contribue dans une large mesure ä abaisser la
moyenne des surfaces appropriees. Par rapport ä la proliferation des petites

cotes, la part des terre qui revient ä cette categorie de possedants parait
extrement reduite.

Avec les cinq communes de la zone intermediaire, la taille moyenne des
proprietes s'eleve notablement. Dans ces communes aux terroirs plus con-
trastes, l'utilisation du sol est encore axee (dans le cadre de l'echantillon
choisi) sur la cerealiculture. Petite et moyenne propriete deviennent la
regle. Nous isoIons le cas de Granges-Paccot, tout ä fait speeifique avec sa
dominante de grands proprietaires.
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Tableau 5. Repartition de la propriete" (A
superficies productives totales)

% du nombre total de proprietaires, B % des

Chandossel Misery Font Cerniat

A B A B A B A B

Micro-propriete
moins de 1 ha

68.3 15 66.7 9.8 83.9 38.2 24.3 0.7

Petite et moyenne
propriete de 1 ha
ä 10,8 ha

28.7 52.9 29.4 35.6 15.7 55.6 36 9.8

Moyenne et grande 3 32.1 3.9 54.6 0.4 6.2 39.7 89.5
propriete, plus
de 10,8 ha

Total 100 100 100 100 100 100 100 100

Estavayer- Granges-
Treyvaux Esmont Heitenried le-Gibloux Paccot

A B A B A B A B A B

38.5 2.5 53.6 5.5 36.1 2.9 47.6 8.1 33.4 0.6
49 41.1 33.5 31.7 50.4 32.2 47.6 53.9 24.2 8.9
12.5 56.4 12.9 62.8 13.5 64.9 4.8 38 42.4 90.5

100 100 100 100 100 100 100 100 100 100

Enfin, l'unique exemple de commune de montagne depouille jusqu'ä
maintenant, Cerniat, presente une strueture bien typee avec les 9/10 du sol
communal approprie par de moyens ou gros proprietaires. On entre dans
un tout autre genre d'agriculture avec de vastes espaces en päturages qui
tirent la moyenne vers le haut30.

L 'exploitation

En confrontant cadastre et recensement, avec plus ou moins de chance

(clarte des notations des agents du recensement), il est possible de reconstituer

la strueture des exploitations agricoles.
C'est non seulement l'emiettement de la propriete qui caracterise la

societe fribourgeoise, mais aussi la permanence de la petite exploitation.

29 Le seuil de 10.8 et plus loin celui de 5.4 sont dus ä la conversion de perches en hectares et
correspondent ä une division empirique des distributions en classes.

30 Nous n'epuisons evidemment pas les possibilites Offertes par l'exploitation historique des

cadastres, etude du parcellement, des biens communaux, de la propriete exterieure, sans
parier de la question des mutations lisibles derriere les ratures et surcharges. Elles fönt
apparaitre le röle majeur du regime successoral dans l'endettement paysan.
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Cette constatation met en exergue la question de la rentabilite de pareilles
entreprises3'.

Tableau 6. R6partition des exploitations en fonction de leur taille par rapport au total des

exploitations

Chandossel Treyvaux Estavayer-le-G.

Nombre total d'exploitations 21 87 23

°7o de micro-exploitations 19 21.8 17.4

(moins de 1 ha)

°7o de petites exploitations 47.6 34.5 56.6
(1 ä 5,4 ha)

% de moyennes exploitations 23.8 23 13

(5.4 ä 10.8 ha)

% de moyennes et grandes 9.6 20.7 13

exploitations (plus de 10.8 ha)

Taille moyenne d'une exploitation 4.6 ha 6.6 ha 5.4 ha

A Chandossel, comme dans beaueoup de petites communes du Moyen-
Pays, tous les chefs de famille sont proprietaires et paysans. II n'y a pas
d'autres metiers mentionnes dans le recensement, ce qui suggere l'existence
d'une sorte d'autarcie villageoise. Dans les gros villages, comme Treyvaux,
on rencontre une gamme assez etendue d'aetivites artisanales (macon, ton-
nelier, coutelier, marechal. vitrier, cordonnier, tourneur, menuisier, char-
pentier, charron, boulanger) et meme des representants d'une petite
bourgeoisie locale. Dans le cas precite, nous avons reparti la main-d'oeuvre
domestique mentionnee par le recensement en fonction de la taille des

exploitations agricoles (tableau 7). Absente par definition de la petite
propriete, la main-d'ceuvre exterieure augmente conjointement avec la taille
des exploitations. Micro et petite propriete paysanne s'apparentent donc ä

un type d'«economie familiale» sans recours ä un travail salarie quelcon-
que. On notera la coi'ncidence entre une croissance de la taille du menage
paysan et l'utilisation plus grande de main-d'oeuvre domestique. II parait
evident que dans la petite exploitation, la main-d'oeuvre familiale gratuite
joue aussi un röle regulateur dans Pequation produetion/consommation.
En cas de penurie, les enfants quittent le toit paternel pour s'engager
comme domestique, comme journalier, ou pour emigrer.

31 Toute une etude reste ä faire sur la main-d'oeuvre de l'exploitation agricole (voir un exem¬

ple au tableau 7). L'entreprise familiale utilise souvent une domesticite recrutee en dehors
du cadre villageois. On sait tres peu de chose par contre de l'emploi d'une main-d'oeuvre
salariee accessoire. Dans les recensements, les notations professionnelles ne sont guere
precises quant ä l'acception des difförents termes (paysan, laboureur, agriculteur); peu de

recenses se disent journalier, ouvrier agricole etc.

48



Tableau 7. Main-d'oeuvre domestique et menage paysan ä Treyvaux

Taille de l'exploitation Nombre de domestiques Taille moyenne de la

par exploitation famille d'exploitant

moins de 1.08 ha 0.05 4.9
de 1.08 ä 5.4 ha 0.12 4.9
de 5.4 ä 10.8 ha 0.53 6.4
plus de 10.8 ha 0.94 5.4

Dans les communes proches des Prealpes, apparaissent en grand nombre
les metiers du bois et ceux lies ä l'economie fromagere avec les represen-
tants d'un secteur commercial (marchands de bois et de fromages) et proto-
industriel (tresseurs et tresseuses de paille). L'economie marchande parait
presente au coeur de la strueture socio-professionelle villageoise beaueoup
plus que dans les communes cerealieres du bas pays.

Si la grande propriete n'est pas tres frequente, il ne faudrait pas sous-
estimer son poids social dans les communautes villageoises. Les grandes
familles patriciennes de la capitale ont leur «chäteau» dans la campagne oü
elles resident durant la belle saison. A Misery, par exemple, un notable
detient le Va de la superficie communale, ä Wallenried 36%. Mais ce sont lä
cas plutöt exceptionnels. Plus frequemment, la pyramide sociale est

marquee par la personnalite de quelques gros proprietaires exploitants, verita-
bles coqs de village avec leurs domaines depassant les 30 ha.

Bien que tres ponctuelle, notre enquete permet de degager le trait majeur
du mode d'exploitation agricole dans le pays de Fribourg. Une preponde-
rance d'entreprises de faible dimension coi'ncide avec l'omnipresence de la
petite propriete et l'acces du plus pauvre ä la propriete parcellaire. Le
modele social diffuse par les classes dirigeantes developpe d'ailleurs large-
ment le theme selon lequel, l'aisance resultant du merite, l'acces ä la
propriete devient en quelque sorte le fondement naturel de l'honnetete dont les

pauvres paraissent exclus. Un prefet du regime liberal s'apitoie ainsi sur:

«ces etres malheureux qui, nes sans etat et sans propriete, jetes hors de la route du
travail, places en naissant hors de la carriere de l'industrie, demeurent etrangers ä l'ordre
social, dont ils deviennent l'ennemi naturel»".

Le premier recensement federal de la population, en 1850, comprenait
une rubrique proprietaire, oü s'inscrivait tout possesseur d'une maison ou
d'un peu de terrain. Cette definition extensive aboutit effectivement ä faire
de la Suisse un pays de paysans proprietaires. Ainsi d'apres Franscini,
analyste des resultats de ce recensement, Fribourg compte 18 477 proprietaires

fonciers et 20 206 feux. Par rapport ä la population, cela donne 1

proprietaire pour 4,4 habitants (moyenne suisse: 1 sur 6,2 hab.).

32 AEF, rapport administratif du prefet de Chätel pour 1834, p. 4.
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L'etude de cas montre l'ampleur de Ia propriete parcellaire, qui compli-
que ä l'envi toute tentative de categorisation sociologique basee sur la
dichotomie propriete/absence de propriete. Y-aurait-il vraiment commune
mesure et communaute d'interet entre le petit paysan possesseur d'un lopin
et le proprietaire-exploitant d'un domaine confortable? La Suisse du XIXe
se caracterise incontestablement par une realite socio-economique singulare

en Europe, comme le percevait fort justement Franscini:
«Les förmages sont, en Suisse, d'une bien moins grande importance que dans quelques-uns

des pays voisins, parce que le proprietaire suisse cultive ordinairement lui-meme ses pres, ses
champs et ses vignes.»"

W. Rappard souligne de son cöte l'importance d'une teile constatation
pour comprendre l'histoire politique et sociale helvetique34.

Une repartition des surfaces agricoles du canton, en fonction des systemes

d'exploitation, demeure impensable dans l'etat actuel de nos connaissances.

Ce ne sera guere qu'au debut du XXe siecle que des statistiques ela-
borees permettront d'y voir plus clair. Ainsi, le recensement des entreprises
en 1905 montre que 59,6% des terres exploitees par les entreprises agricoles
sont possedes en propre et 39% pris ä bail35. En 1929 cependant, seuls
12,6% des exploitations agricoles travaillent exclusivement des terres prises
ä bail (soit 17,6% des terres productives)36. Fribourg ferait partie d'un
groupe de cantons oü le fermage demeure important. J. Piller hasarde cette
explication:

«Les conditions de propriete derivent de l'etat de choses qui existait au temps de la domination
des patriciats urbains. Dans les siecles passes, nobles et patriciens ont conserve une partie

des proprietes constituees ä l'epoque föodale, et ils ne cesserent de marquer un grand interet
aux possessions rurales, tandis que les bourgeois d'autres villes suisses s'adonnaient plutöt au
commerce et ä l'industrie»".

C'est une facon d'affirmer la base rurale des fortunes et du pouvoir ä

Fribourg, sans cerner totalement la realite. Plus generalement, on peut dire
que I'investissement foncier reste le seul possible et sür jusque dans la
seconde moitie du XIXe siecle.

L'accession du grand nombre ä la propriete, fut-elle symbolique,
entraine une parcellisation tres poussee des biens fonds. Ce phenomene
s'accompagne d'une mentalite individualiste tres caracteristique. Chaque
possedant est maitre de son outil de produetion: il est cense pourvoir par
son propre travail aux besoins de sa famille. Le record est bien sür atteint
dans la region du vignoble oü, en 1853, 73 poses de vigne se divisent en 541
parcelles, soit une surface moyenne de 54 perches par parcelle (1/7 de

33 S. Franscini, Op. cit., pp. 102-103 et 237.
34 W. Rappard, Le facteur eeonomique dans l'avenement de la democratie moderne en

Suisse. I. L'agriculture ä la fin de l'Ancien Regime, Geneve 1912, p. 108.
35 Le solde etant exploite en usufruit. Voir: Statistique agricole du canton de Fribourg, Fri¬

bourg 1907, p. 30
36 J. Piller, La colonisation interieure, Fribourg 1938, p. 163. 37 Ibid.
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pose!)38. Relevons toutefois que l'emiettement de l'exploitation se calque
sur un desir du paysan d'avoir des pieces de terre dans les diverses zones du
terroir pour s'assurer des chances plus grandes. Le parcellement reste
egalement un heritage de I'assolement triennal contraignant, avec la necessite

d'avoir des terres dans les trois soles.
En definitive, on se trouve face ä une Situation complementaire. Un

faire-valoir direct preponderant, epaule par un fermage d'appoint tres

repandu. Ce qu'on peut appeler exploitation en modes associes. En effet,
tous les petits proprietaires du canton doivent, pour survivre, cultiver,
outre leurs biens propres, des terres prises en location, ou alors exercer des

activites para-agricoles salariees39. Ce type d'exploitation caracterise une
strueture d'entreprises familiales de faible dimension, de regle dans le canton.

Emprises patricienne et bourgeoise sur la terre

Un depouillement minutieux des cadastres permet de se faire une idee du
degre de contröle, exerce par les residents du lieu, sur les terres de leur
commune.

A Cerniat, päturages et estivages constituent 75% de la superficie com-
munale. On est en pleine zone herbagere, avec d'excellents päturages
comme on les rencontre dans les zones du flysch. L'exploitation des forets
est egalement un secteur important des activites. Dans cette commune typi-
que des prealpes fribourgeoises, si on laisse de cöte les propriete coUectives

(communes et couvents), on constate avec surprise que les habitants
residents ne possedent que 14% de la surface communale, cette derniere etant
alienee pour plus de 85% ä des non-residents! Une teile Situation parait
d'autant plus frappante que, proportionnellement, les habitants de Cerniat
forment 43% des proprietaires et les etrangers ä la commune 52%. Con-
traste encore plus net lorsqu'on se penche sur la repartition des proprietes
en fonction de leur taille. 75% des residents de Cerniat possedent moins de

5,4 ha, alors que 75% des proprietaires exterieurs ä la commune disposent
de proprietes superieures ä 5,4 ha. Pres du tiers de ceux-ci ont meme des

possessions depassant 29 ha40.

38 D'apres les Publications de la societe d'agriculture du canton de Fribourg, tome premier,
Fribourg 1853, p. 268.

39 La multitude de parcelles appartenant ä des proprietaires non exploitants ou residant dans

d'autres communes donne une grande extension au marche potentiel des Iocations de

pieces de terre. Les registres de notaires renseignent partiellement sur ces marches. Le
Probleme de la survie quotidienne d'une grande masse de ruraux n'en est pas resolu pour
autant.

40 Pour permettre des comparaisons, il faut rappeler qu'ä Chandossel dans le bas pays, la
contenance moyenne d'un chapitre de cadastre (superficie non bätie calcuiee sur la base de

l'ensemble des proprietaires) est de 1,7 ha, et ä Cerniat de 17 ha. Toutefois en valeur,

51



Toujours ä Cerniat, les agriculteurs exploitants contrölent en moyenne
chacun 7,7 ha de terre dont 68% sont constitues par des pres naturels.
Cependant, ils detiennent ä eux seuls 38% des pres de la commune pour
une part ä la propriete totale n'excedant pas 7%. Ces moyens eleveurs
louent vraisemblablement des «montagnes» (päturages alpestres) pour Ia

saison de l'alpage, ou confient leurs bovins ä des teneurs. Leurs ressources
en foin leur permettent d'hiverner du betail, ce qui donne une certaine
stabilite ä leur exploitation. A cöte de ces proprietaires aises, tout un monde
de paysans parcellaires, de fromagers et de vachers sans terres, qui evo-
quent la hierarchie de l'economie alpestre traditionnelle41.

Parmi les proprietaires etrangers ä la commune, il y a d'abord le gros
contingent des ressortissants de communes voisines, mais aussi une dispersion

geographique remarquable de proprietaires residents jusqu'aux con-
fins du canton et meme en dehors. A cöte de quelques proprietaires bourgeois

des milieux du grand negoce des fromages et du bois, il faut surtout
mentionner l'emprise patricienne sur les päturages alpestres, phenomene
souvent decrit que nous pouvons evaluer tres precisement. Une dizaine de

grandes familles du patriciat de la capitale detient pres du quart du sol
communal (mais seulement 15% de la valeur cadastrale). Ce sont de vastes
etendues en päturages et estivages sans grand prix, mais dont l'exploitation,

par le biais des amodiations aux teneurs de montagne et fromagers,
releve de la speculation capitaliste et peut rapporter de substanciels profits.

Avec Granges-Paccot, commune sise ä proximite de la capitale cantonale,

on se trouve aussi face ä un cas particulier, explicable par le voisinage
urbain. La grande propriete domine. On n'y compte que 7 proprietaires
exploitant de tout petits domaines, mais 12 familles de fermiers sont
mentionnees dans le recensement. Elles travaillent les terres de quelques grands
proprietaires residents mais aussi celles de toute une serie de proprietaires
absenteistes (ils resident dans la ville voisine et detiennent 36% du terroir
communal). A l'evidence, on se trouve face ä un phenomene de mainmise
«bourgeoise» sur les terres d'une commune suburbaine.

IV. Esquisse d'une evolution

On ne saurait se limiter au statisme inherent ä l'etude de strueture,
surtout si l'on projette d'approcher la speeificite du Systeme agricole fribourgeois.

La periode de confection du cadastre ne constitue ni un aboutisse-

ment, ni un point de depart d'evolution mais s'inscrit dans une perspective
continue.

l'ecart n'est pas aussi considerable, puisqu'un ha de champ a plus de valeur qu'un ha de

päturage. A Chandossel, valeur moyenne d'un chapitre: 1513 fr; ä Cerniat, 5100 fr.
41 Voir R. Ruffieux, «L'economie alpestre et le commerce du fromage en Gruyere au XIXe

siecle (de 1817 ä 1867)», dans: Annales fribourgeoises, XLIX (1968), pp. 36-37.
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A. Les indications des conjonctures

Dans un pays marque par l'omnipresence de la petite propriete, on
devrait se montrer sensible ä tout regroupement bien plus qu'au morcelle-
ment de fonds dejä emiettes. Or le premier phenomene ne s'observe guere
dans l'espace cantonal. De fait, le morcellement de la propriete ne cesse

d'augmenter durant tout le XIXe siecle. L'accelerateur en est la demographie

(la population du canton passe de 74 ä 128 mille de 1811 ä 1900, soit
+ 72%), laquelle trouve un complice dans le regime successoral lui-meme.
La Solution de l'indivision signalee plus haut ne dure souvent que tres tem-
porairement. En analysant les mutations portees au cadastre ä l'aide des

registres notariaux, nous avons rencontre maints drames familiaux. Des

proprietes confortables se transforment en lopins ridicules. Des familles de

parcellaires vendent leur maigre bien pour tomber tot ou tard ä l'assistance
publique. Au-delä de ces notations, tout un travail reste ä faire, pour com-
parer les cadastres du XIXe avec ceux du debut du XXe siecle. De notre
cöte, nous avons procede quelques sondages ä l'aide du «Tableau
general...» de 1799, pour montrer l'ampleur du phenomene: une trentaine
de citoyens proprietaires ä Misery en 1799, 78 en 1850. A Chandossel on
passe de 64 ä 98.

Si la pression demographique doit modifier ä plus ou moins long terme
la strueture de la propriete fonciere, la conjoneture agricole, quant ä eile,
influence le type d'utilisation du sol. Ainsi avec la carte de l'espace agricole
fribourgeois vers 1860 (carte 1), on vit au coeur d'une conjoneture extremement

favorable au bas pays et aux cultures. Le phenomene se maintiendra
jusqu'aux dernieres decennies du XIXe siecle, oü nait une nouvelle econo-
mie alpestre alors qu'en plaine la cerealiculture amorce un rapide recul.
Dorenavant, la part de la produetion animale l'emportera largement sur celle
des produetions vegetales dans la Constitution du rendement brut agricole.

II faut quitter les sources cadastrales, pour mieux saisir la complexite du

jeu conjoncturel dans le cadre de l'affermissement du type de la petite
propriete familiale, laquelle pratique une polyculture de plus en plus intensive.

Rares sont les temoignages qui parlent de revenus et de profits. La dis-
cretion est de regle dans ce domaine et les archives de familles elles-memes

ont opere une epuration evidente. S'il parait exclu de mesurer le revenu
paysan, on peut approcher par contre le mouvement de la rente fonciere. Sa

mesure passe par l'etude des contrats de bail. L'esquisse d'evaluation pro-
posee ne constitue qu'une approche sommaire et doit etre consideree avec
une grande prudence. D'autant plus que l'echantillonnage est restreint.
Ernest Labrousse a souligne le risque couru, lors d'une teile analyse de con-
fondre facilement le relevement de la rente du ä la progression des prix,
avec le relevement du ä l'amelioration des modes de cultures42. Or, notre

42 E. Labrousse, Esquisse du mouvement des prix et des revenus en France au XVIIIe siecle,
t. 2, Paris 1933, p. 371.
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XIXe siecle fribourgeois devrait ä priori avoir de fortes chances de presenter
des hausses conjointes de produetivite et de produetion. Cependant, il

faut voir que le type du fermier fribourgeois au XIXe n'a rien d'un
entrepreneur capitaliste. La pratique du bail court lui enleverait d'ailleurs toute
velleite de speculation ä long terme, au cas oü il detiendrait un capital
d'exploitation important.

L'opinion generalement exprimee par les observateurs est celle d'une
augmentation constante du loyer de la terre:

«Qu'on se reporte aux prix qui reglaient les ventes ou les fermages vers 1824 ä 1826; qu'on
les compare ä Pelevation d'aujourd'hui, et la reponse sera facile...»

lit-on dans une publication de 184443. D'apres Franscini, la rente du sol en
Suisse devrait atteindre en moyenne 3%, plus rarement 4%44. L'Etat de
Fribourg vise egalement dans ses proprietes une rentabilite de 3%45. Pour
les quelques domaines oü il est possible de comparer la valeur venale avec le

prix d'amodiation, on trouve des locations constituant 1,3%, 1,8%, 2,3%
du prix de vente46. Quant aux montagnes, un seul exemple donne un
rapport de 1,7% en 1820 et 2,6% en 184447. Dans le cas des domaines, il faut
ajouter encore le poids du terrage (part du loyer paye en nature) qui reduit
le gain du fermier ä 1-1,5% de la valeur venale de la terre. Ce sont lä des
rendements extremement faibles soulignant encore la precarite du fermage
dans le canton. De l'autre cöte, et cette constatation ne manque pas
d'importance, les proprietaires n'ont pas necessairement des revenus nets
eleves. Du revenu brut tel qu'il se trouve mentionne dans les baux, il faut
en effet deduire, ä moins qu'ils ne tombent ä la charge du preneur, les
impöts sur la fortune (des 1848), les impöts pour la bourse des pauvres et le
fonds d'ecole, les taxes d'assurance incendie et les frais du rachat feodal.
Ainsi, sur un domaine de Marly dont le revenu brut se monte ä 1200 francs,
il faut deduire de 450 ä 530 francs de taxes pour obtenir le revenu net en
1853-185548. Pour qu'elle soit rentable, Ia grande propriete fonciere necessite

du proprietaire un engagement temps considerable ainsi que de lourds
investissements produetifs. La rente fonciere n'est pas automatique comme
l'interet d'un capital. Beaueoup de grandes familles en prendront
conscience au temps du capitalisme industriel triomphant. Conjoneture et
contexte social ne s'averent certes pas favorables aux grands rassembleurs de
terres.

Quant ä l'evolution de la rente fonciere, pour l'etudier dans le temps

43 L'Emulation No 21, 1844, p. 122.

44 S. Franscini, Op. cit., p. 239.
45 Compte rendu de l'administration du Conseil d'Etat pour 1842, Fribourg 1843.
46 D'apres les registres des notaires des AEF: par ex. RN 1285 min 352; RN 5423 p. 7; RN

4089 f. 283; RN 1055 f. 280.
47 AEF, DF 36, 18 mai 1844 f. 25'; RN 2948 f. 255' et 229'.
48 AEF, Livre de compte (non classe).
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long, il faudrait disposer de series de baux etroitement comparables49.
Contrairement ä ce que l'on peut croire de prime abord, les registres notaries ne
livrent que difficilement des series homogenes. En effet, le recours au
notaire familial pour stipuler les amodiations ne va pas de soi. Plus fre-
quemment, c'est le domicile du nouveau preneur qui guide le choix de
l'homme de loi.

En ce qui concerne les domaines, la tendance ä la hausse des fermages se

manifeste de la fin du XVIIIe jusqu'aux annees 1870, malgre l'evolution
qui voit le loyer paye exclusivement en argent se substituer au loyer tradi-
tionnel avec terrage. II y a donc aggravation des charges pour les fermiers
au benefice des proprietaires fonciers50. Le prix de vente des domaines le

confirme: teile propriete achetee 68 300 livres en 1809 est revendue 84 500
livres en 1856. Ici, la conjoneture (pression demographique et demande
aecrue de biens agricoles) joue tout de meme en faveur des proprietaires
fonciers.

Quant au rendement des montagnes, il subit une depreciation considera-
ble dans la premiere moitie du XIXe. Plus precisement, c'est la periode
1810-1840 qui donne les loyers les plus bas. L'administration pereoit tres
lucidement l'evolution asymptotique des proprietes de plaine et de

montagne5'. Elle voit dans la «disproportion etonnante» entre les prix
actuels et passes, dans le «discredit bien deplorable» qui touche la propriete
alpestre des causes essentiellement conjoncturelles, d'autant plus que
certaines montagnes demeurent attractives pour les amodiataires. On cite la
baisse du prix du fromage, la politique douaniere francaise. Cependant,
une suite de mauvaises annees avec des avalanches et des eboulements,
mais surtout les epizooties, qui conferent des reputations fatales ä certains
päturages, sont aussi evoquees comme explication ä la crise de la montagne.

II ne faut pas oublier non plus que la politique forestiere du gouvernement

a pour effet de restreindre les droits d'usage traditionnels dont profi-
taient largement les teneurs de montagnes. Dejä dans les annees 1840, les

49 L'ideal serait de pouvoir presenter un indice de la rente fonciere selon le modele propose
par B. Veyrassat-Herren et E. Le Roy Ladurie, «La rente fonciere autour de Paris au
XVIIe siecle», dans: AnnalesE.S.C., 23 (1968), pp. 541-555. Or, si nos registres de notaires

donnent beaueoup de cas de locations de parcelles, la contenance y est rarement indi-
quee. Souvent celle-ci n'est pas connue des parties stipulantes qui se contentent d'une
vision locale. Seuls des depouillements de longue haieine permettront de rassembler une
documentation solide.

50 D'apres A. Raemy de Bertigny, Memoires pour servir ä l'histoire du canton de Fribourg
durant les 70 dernieres annies 1796 ä 1866, Fribourg 1869, p. 79, le loyer usuel, terrage
non compris, etait de 8 francs la pose au debut du XIXe. Dans les annees 1850, on trouve
des loyers ä plus de 20 francs la pose (par ex. AEF, RN 3595 acte 4181 et RN 3596, acte

4316).
51 Ainsi en 1840, on constate «la depreciation que subissent en ce moment les montagnes et

l'accroissement de valeur qu'acquierent journellement les terres dans la plaine...» AEF,
DF 34, 29 aoüt 1840, p. 44.
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autorites se demandent si la conversion de päturages en forets ne serait pas
plus avantageuse que la location aux armaillis. En meme temps, on
commence ä parier de vente des proprietes de l'Etat. Lorsque le gouvernement
trouvera leur rendement vraiment trop insignifiant, il se decidera ä les
liquider dans les annees 1860. Les prix de vente obtenus alors paraissent
extremement bas, puisque les loyers constituent jusqu'ä 5% de ce prix. Un
exemple permet de mieux appretier ce discredit: la montagne de Vaucens,
achetee 25 000 francs en 1820, est revendue 16420 francs en 1844.

B. Paysage et strueture agraire. Synthese provisoire

Ce survol de la strueture fonciere et des conditions de l'exploitation agricole

laisse cn suspens plus de questions qu'il n'en resout. Les cartes (l'utilisation

du sol montrent que la specialisation regionale actuelle correspond ä

une vision de l'equilibre ecologique commencant ä se realiser des le
troisieme quart du siecle passe. Jusqu'alors, la tyrannie cerealiere poursuit
l'agriculteur jusque dans les vallees prealpines. La grande zone de culture
se localise au centre-nord du canton alors qu'une partie des actuels districts
de la Broye et du Lac lutte encore avec un milieu hostile. Lä oü le determi-
nisme geographique peut s'invoquer, c'est moins celui du relief que celui de
la nature du sol qui s'exprime. Etudier l'agriculture fribourgeoise, c'est
avant tout expliciter un modele d'insertion des activites humaines dans un
contexte naturel. Mais, ä la base, il nous manque une connaissance globale
de l'environnement naturel du canton, une sorte d'eco-geographie du
passe. Nous ne sommes malheureusement pas beaueoup plus au fait sur les
mecanismes historiques de la colonisation interieure relevant ou non d'une
Organisation volontaire et concertee de l'espace cantonal.

Des lors, des enquetes monographiques encore trop ponctuelles ne
permettent pas de passer sans autre ä une generalisation ä l'echelle regionale et
moins encore ä l'echelle cantonale. Quelques tendances relevant plus de
l'hypothese que de la certitude apparaissent toutefois. Ainsi, par exemple,
habitat rural et strueture agraire paraissent concorder52.

Le bas pays, oü la petite propriete est de regle et la parcellisation poussee
correspond ä une zone d'habitat groupe au centre du finage, typique de
l'assolement triennal et des usages communautaires. Le travail d'appoint
sous forme de fermage partiel ou alors de travail salarie, lä oü de grandes
proprietes offrent des occasions d'emploi ä des journaliers, fait partie inte-
grante des modes d'exploitation du sol. C'est le pays cerealier, oü
l'elevage, «mal necessaire», est encore et surtout un produeteur d'engrais.

52 E. Imhof, Atlas de la Suisse, Wabern-Berne 1973 (carte 38). Consulter aussi le paragraphe
sur l'habitat au chapitre 6 de: Encyclopidie du Canton de Fribourg, tome 1, Fribourg
1977, pp. 128-134.
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Ici les terres ouvertes occupent entre 40 et 65% de la surface agricole.
Dans la zone intermediaire des collines, celle de la propriete moyenne,

bon nombre d'exploitants aises s'adonnent ä la polyculture, ä cöte de forts
contingents de petits proprietaires voues aux activites d'appoint. Cette
region, la plus riche du canton, est ä la fois grenier et domaine privilegie de
l'economie fromagere de plaine, avec l'essaimage des fruiteries dans le
premier XIXe siecle. Les terres ouvertes l'emportent encore sur les herbages.
L'origine du peuplement et l'histoire ancienne de la mise en valeur se lisent
sous les disparites regionales. Les grandes communes, comprises entre la
Sarine et le Gotteron, s'apparentent ä une vaste zone de villages relayes par
des hameaux et un semis intercalaire de fermes isolees. La mise en valeur de

type individualiste donne une part preponderante ä la categorie superieure
de la propriete moyenne relativement peu morcellee.

Parallelement ä la region des Prealpes, et limitee au Nord-Ouest par la
Gläne, au Nord par le Gotteron, on retrouverait une region de moyennes
exploitations, ä la limite, il est vrai, de la petite entreprise. Elle correspond
ä des paysages d'habitat groupe en hameaux, en petits villages avec une
dispersion intercalaire liee ä la mise en valeur individualiste typique des zones
herbageres. Les terres ouvertes s'y fönt plus rares. Lä aussi, le morcelle-
ment est nettement moins marque que dans le bas pays.

Enfin, les Prealpes et leurs vallees, oü coexistent les habitats temporaires
des alpages et ceux permanents plutöt disperses des fonds de vallees. Entre
les deux, des liens de complementarite recoupent une division du travail
aux repercussions sociologiques accentuees. On entre dans le domaine de la
grande propriete absenteiste, exploitee par une main-d'oeuvre salariee sai-
sonniere au temps de l'alpee. Les paysans du bas disposent en propre de

domaines plutöt moyens. Des rapports complexes entre proprietaires
d'alpages, detenteurs de betail et amodiataires s'etablissent et depassent de

loin les frontieres communales. C'est le pays vert qui a connu son apogee
aux XVIIe et XVIIIe, avec l'extension du commerce du fromage.

A cette trame regionale sommaire vient s'ajouter toute une gamme de

differenciations spatiales, sectorielles et sociologiques. La Situation des

communes autour de la capitale leur confere un Statut particulier de terres
ouvertes ä l'emprise «bourgeoise», avec un röle privilegie dans l'approvision-
nement du centre urbain. La tendance constatee ä Granges-Paccot ne se

retrouve pas forcement dans les communes proches des autres bourgades
du canton, oü l'interpenetration des fonctions agricoles et commerciales
empeche la differenciation observee dans la «banlieue» fribourgeoise.
Ailleurs, dans le Lac et la Broye, la presence du vignoble accentue le morcelle-
ment de la propriete observe generalement dans le bas pays. L'importance
relative des biens communaux dans l'economie locale determine, eile aussi,
des differences, en permettant la survie de paysans parcellaires. Mais c'est
lä un sujet d'etude en soi.
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La proximite d'un gros proprietaire rentier modifie singulierement l'ana-
tomie sociale des communautes villageoises. Lä oü il existe, le grand pos-
sedant d'origine patricienne a la «coriacite originelle» des proprietaires
nobles en France53. 11 secrete le fermage et le travail salarie et a souvent
joue un röle decisif dans la diffusion de la «nouvelle agriculture». Un peu
partout aussi, on trouve de gros exploitants de souche paysanne dont la
personnalite domine l'economie villageoise. Cependant, la propriete
rentiere roturiere demeure effacee dans ses modalites: eile devrait caracteriser
la seconde moitie du siecle plus que la premiere. Cette timidite resulte
essentiellement du discredit que connait le secteur traditionnel de l'investis-
sement speculatif, la propriete alpestre. D'ailleurs, les positions sont dejä
etroitement contrölees par les dynasties de marchands de fromage depuis
les XVII-XVIIIe siecles. La rente fonciere alpestre diminue au cours de la
premiere moitie du siecle, pour ne reprendre un mouvement ascendant
qu'au tournant de la mi-siecle. En outre, dans le meme temps, la rente
fonciere degagee par la propriete en zone de cultures, ne cesse de monter. Ce
revenu privilegie, echappant ä l'impöt et aux contraintes de l'investisse-
ment, assure le maintien d'une classe de proprietaires fonciers, classe dominante

dans Ia vie politique fribourgeoise au XIXe. Tout cela n'a pas l'allure
d'une speculation de type capitaliste et la thesaurisation se fait sur un
rythme lent. Avec la demande accrue de terres par la pression demographique,

les fermiers se trouvent quant ä eux en Situation de faiblesse devant
l'eventuelle pression du bailleur. Cependant, dans l'etat actuel de nos
conaissances d'archives, il est impossible de discerner et de comparer le
mouvement du profit paysan avec celui du fermage.

II nous semble aussi que la terre soit devenue assez chere pour decoura-
ger d'eventuels rassembleurs bourgeois. Les acquereurs de domaines en
bloc sont rares. La Constitution de grandes fermes n'est pas un investisse-
ment rentable. Par contre, une mobilite tres forte au niveau des pieces de
terre isolees revele le mirage du sol auquel succombe facilement le petit
proprietaire. II ne faudra pas chercher ailleurs les causes profondes de l'endet-
tement foncier. C'est le prix de la consolidation de la petite et moyenne
propriete familiale, ce trait marquant de la strueture fonciere et de l'exploitation

agricole dans le Moyen Pays helvetique, dont nous avons esquisse
quelques traits pour le XIXe siecle fribourgeois.

53 F. Braudel et E. Labrousse, Histoire eeonomique et sociale de la France, tome III,
seeond volume, Paris 1976, p. 644.
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